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UNITED NATIONS GLOBAL COMPACT 
801 2nd Avenue - 2nd floor 
New York, NY 10017 
USA 

 
  La Forêt-Fouesnant, le 22 mars 2022 

        
 
Objet : COP 2021 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Créée en 1987, la société Outils Océans est spécialisée dans l’étude, la conception et la fabrication d’équipements 
techniques textiles ou semi-rigides destinés à ranger, transporter et protéger des objets ou des documents.  
Adhérent depuis le 2 décembre 2013, Outils Océans renouvelle cette année encore son engagement au Global 
Compact sur les thèmes : 
 

 Des droits de l'homme 
 

 Du droit du travail 
 

 De l’environnement 
 

 De la lutte contre la corruption  
 
Nous continuons à communiquer auprès de nos salariés, clients et fournisseurs et à défendre ces valeurs.   
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos sincères salutations. 
 
Tristan PODER 
Directeur 
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Principe 1 : Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 
international relatif aux droits de l'homme.  
Principe 2 : Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de violations 
des droits de l'homme 

 
 

Outils Océans respecte la protection du droit international relatif aux droits de l’homme et 
veille à ce que ses partenaires, ses fournisseurs et ses salariés les respectent et luttent contre 
les violations des droits de l’homme.  
 
Grâce à notre politique d’achat et de référencement mise en place en 2014, chaque nouveau 
fournisseur reconnaît avoir pris connaissance de notre charte de développement durable et 
des principes du Pacte Mondial et s’engage à respecter les valeurs d’Outils Océans. 
 
Nous n’avons pas constaté de manquements en 2021. 
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Principe 3 : Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître 
le droit de négociation collective  
Principe 4 : Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination du travail forcé ou 
obligatoire  
Principe 5 : Les entreprises sont invitées à contribuer à l'abolition effective du travail des 
enfants  
Principe 6 : Les entreprises sont invitées à contribuer à l'élimination de toute discrimination 
en matière d'emploi et de profession 

 
 
 

 
 
 
Nos fournisseurs et partenaires français et étrangers sont toujours les mêmes et respectent 
nos valeurs en matière de conditions de travail et de travail des enfants ceci grâce à notre 
procédure de référencement des fournisseurs mise en place en 2014.  
Quand cela est possible, nous travaillons avec des fournisseurs locaux ou nationaux ; nos 
fournisseurs étrangers sont nos partenaires depuis plusieurs années et ceux-ci s’engagent à 
respecter nos valeurs et en particulier l’élimination du travail forcé ou obligatoire et du travail 
des enfants. Aucun manquement n’a été signalé cette année. 
 
Nous continuons à contribuer à l'élimination de toute discrimination en matière d'emploi et 
de profession. 
 
Nous travaillons en partenariat avec des entreprises adaptées qui emploient des personnes 
en situation de handicap pour de la sous-traitance de production ou l’achat de fournitures. 
 
Notre effectif est composé d’un salarié avec une reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé.  
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L’effectif Outils Océans se compose toujours d’une majorité de femmes : 65% des salariés sont 
des femmes. 
 

 

 
 
 
L’effectif 2021 est composé à 100 % de salariés en CDI. Aucun conflit portant sur la 
discrimination n’est à signaler pour 2021. 
 
60% des cadres sont des femmes.  
85% des ouvriers sont des femmes mais cela s’explique par l’absence de candidature 
masculine au poste de couturière. 
 
 

 
 
 
 
 



Outils Océans   p. 5 

En 2021, nous avons mis l’accent sur les formations en matière de sécurité et le suivi des 
actualités sociales. 20 % du personnel a suivi la formation sauveteur secouriste du travail. 
Nous projetons de proposer cette formation à de nouveaux salariés cette année encore. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
En 2021, à l’occasion de notre déménagement, nous avons revu les postes de travail tant dans 
les bureaux que dans l’atelier de fabrication. 
Courant 2020, nous avons travaillé en partenariat avec l’ergonome de la médecine du travail 
pour lutter contre les TMS et trouver des améliorations sur chaque poste de travail 
opérationnel. 
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Les préconisations de l’ergonome ont été suivies. Ainsi, nous avons investi 35 K€ dans du 
nouveau mobilier et en particulier dans du mobilier ergonomique comme des tables et 
bureaux régables en hauteur ainsi que des sièges.  
Nous avons passé commande d’une machine de découpe automatique permettant d’absorber 
75% des découpes qui génèrent les gestes et postures les plus contraignants. Cette machine 
pemet également d’optimiser les plans de coupe et réduire les déchets et donc agir pour 
l’environnement. 
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Principe 7 : Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution aux problèmes 
touchant à l'environnement  
Principe 8 : Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une 
plus grande responsabilité en matière d'environnement  
Principe 9 : Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de 
technologies respectueuses de l'environnement 
 
 

 
 
 
La sensibilisation de nos salariés et de nos clients à l’environnement est toujours au cœur de 
nos priorités.  
 

Au sein de l’entreprise  

 
Durant l’année 2021, et en particulier grâce à notre déménagement dans de nouveaux locaux, 
nous avons pris un certain nombre de mesures en faveur de l’environnement : 
 

 Suppression des imprimantes individuelles au profit d’une imprimante partagée ; cela 
a permis de réduire de manière significative les impressions papier et l’achat de 
consommables 
 

 Mise à disposition de bacs de tri papier dans les bureaux 
 

 Mise à disposition de poubelles de tri dans la salle de pause  

 
 

 Distribution d’une gourde à chaque salarié pour la fontaine à eau et interdiction 
d’utiliser des gobelets 
 

 Distribution d’une tasse à chaque salarié pour le distributeur de boissons chaudes 
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 Achat de matériel permettant la visioconférence : avec la crise sanitaire, les rendez-
vous à distance se sont développés. Nous continuons à utiliser ce mode de 
communication permettant d’éviter certains déplacements lointains et non 
obligatoires. Nos commerciaux sont toujours sensibilisés à l’impact environnemental 
de leurs déplacements et encouragés à rentabiliser chaque déplacement en voiture. 
 

 Installation de panneaux photovoltaïques sur notre nouveau bâtiment : une partie de 
la production d’électricité sera autoconsommée et le surplus revendu à notre 
fournisseur d’énergie. Nous pourrons faire un premier bilan énergétique fin 2023.  
 

 
 
 

 Installation d’une borne de recharge électrique pour inciter à développer le parc de 
véhicules électriques de l’entreprise et des salariés. L’entreprise a renouvelé 2 
véhicules en 2021 et opté pour des véhicules hybrides rechargeables. Deux autres 
véhicules hybrides rechargeables seront commandés en 2022. 
 

 
 

 Mise en place de l’éclairage LED : Outils Océans a fait le choix de lampes LED pour 
l’éclairage de son atelier afin de limiter sa consommation en électricité. L’ensemble 
des LED s’allume automatiquement via des capteurs de détection dans les différentes 
zones de l’atelier. 
 

 Pour la collecte des déchets, OUTILS OCEANS utilise une benne afin de favoriser une 
élimination appropriée des déchets plus respectueuse de l’environnement. Les bennes 
sont enlevées seulement quand elles sont pleines ce qui réduit les émissions de CO2 
et réduit l’empreinte carbone de notre entreprise.  
Par le biais de l’entreprise de location de bennes, nous sommes également assurés que 
nos déchets seront éliminés conformément aux lois et règlementations en vigueur. 
Ainsi, nous bénéficions d’une évacuation en accord avec les procédures légales et les 
normes environnementales. 
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Sensibilisation des clients  

 
 
Dans une démarche volontaire d’amélioration continue du RSE et en accord avec ses valeurs, 
Outils Océans s’engage à entretenir et traiter la fin de vie de ses produits. 
La campagne de sensibilisation des clients à l’entretien et au traitement de fin de vie des 
produits a démarré début 2019. Nous leur proposons : 
 

  Le réemploi : 
Les clients qui possèdent des produits en bon état dont ils ne se servent plus, de ne pas les 
jeter mais de nous contacter car nous pouvons les rediriger vers de nouveaux utilisateurs.  
 

 La réparation : notre service SAV commence par trier les produits reçus en réparation 
et distingue le « réparable » du «économiquement non réparable » 

 
 Le reclyclage : 
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Pour reclycler, il faut passer par la déconstruction qui permet de mettre de côté les matières 
recyclables et de réduire les déchets. 
Nous travaillons à améliorer la recyclabilité par la recherche de nouveaux matérieaux : tissu 
polypropylène 100% recyclable.  
 

 
 
Un grand nombre de nos clients bancaires profitent déjà du service de réparation et de 
traitement des produits non réparables. 
Notre facturation de service recyclage a augmenté de 15% entre 2020 et 2021.  
 
Outils Océans s’entoure de fournisseurs respectueux de l’environnement. La société a rédigé 
une note d’information, à l’attention de ses clients, sur la transparence quant à l’origine des 
produits Outils Océans. Outils Océans s’engage lorsque son offre indique la fabrication 
française à réaliser 100% des opérations dans son atelier en France à La Forêt Fouesnant (29) 
et à étiqueter les produits « fabrication française ». Un produit fabriqué en France permet non 
seulement de maintenir l’emploi industriel en France mais aussi de limiter l’impact 
environnemental notamment au niveau du transport. 
 
Pour plus de traçabilité, chaque produit fabriqué est identifié avec le Global Trade Item 
Number. 
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Principe 10 : Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, 
y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin 
 
 
 
Tout commercial d’Outils Océans s’engage contractuellement à se conformer aux prix et 
conditions générales de vente fixés par Outils Océans et à ne pas consentir de remises ou de 
conditions particulières qu’avec l’accord préalable de la Direction Commerciale.  
 
Outils Océans demande également à ses commerciaux de ne pas offrir de cadeaux aux clients, 
ceci pour des raisons éthiques. 
 
Aucun manquement n’a été relevé cette année. 
 
 
 
 
 


